
 

 

 

 

 

 

Mise en place du dépistage du déficit en MCAD 

pour tous les enfants nés à partir du 1er décembre 2020 

 

Chers Partenaires impliqués dans le dépistage néonatal, 

Le dépistage du déficit en MCAD (Medium-Chain-Acyl-CoA-Deshydrogenase) se met en 

place au niveau national pour tous les enfants nés à partir du 1er décembre 2020 (arrêté du 

12 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 22 février 2018 relatif à l’organisation du 

programme national de dépistage néonatal).  

Le feuillet d’information MCAD devra donc être remis à tous les parents d’enfants nés à 

partir du 1er décembre, en même temps que le feuillet J3. Ces feuillets ont été adressés 

récemment dans les différents lieux de naissance.  

Ce dépistage se fera sur le carton buvard (Guthrie) prélevé entre 48h et 72h, sans 

modification du nombre de spots de sang à prélever. 

Vous trouverez ci-joint :  

- Le feuillet dépistage du déficit en MCAD à destination des parents 

- La fiche d’information sur le dépistage du déficit en MCAD à destination des 

professionnels de santé 

- La liste des contacts pour le territoire Grand-Est en fonction des lieux de naissance 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou difficulté relative à la mise en place 

de ce nouveau dépistage. 

Avec nos plus cordiales salutations, 

L’équipe du CRDN Grand-Est 
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